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ACCUEIL CLINIQUE SUD 
OPHTALMOLOGIE 

OPH : CORPS ÉTRANGER RÉFRACTAIRE > À 48 HEURES OU SIDÉROSE 

  Demander une consultation en ophtalmologie dans un délai de  24-72 heures  ouvrables 

Vérifier avec l’ophtalmologiste de 
garde s’il est disponible pour voir le 
client le jour même. Sinon, diriger le 
client vers l’urgence et aviser le 
médecin requérant 

Dans un délai de 24-72 heures ouvrables: 

 Faire l’évaluation initiale 

 Vérifier la présence de contre-indication à l’application du protocole : 
o Perte de la vision (incapable de distinguer les visages) 
o Douleur intense non soulagée par analgésique 

 Appliquer les prescriptions du spécialiste (au besoin) 

 Procéder à la fermeture du dossier de l’accueil clinique et 
acheminer un résumé au médecin requérant 

Présence de contre-indication(s) Absence de contre-indication  


